
La contractualisation :

Bâtiment agricole

Exploitation ayant un plan d'épandage des effluents

Périmètre d'inconstructibilité : 100 mètres (IC)

Exploitation sous contrat PHAE MAE

Exploitation sous contrat PHAE

Périmètre d'exclusion : 35 mètres (Epandage)

Cours d'eau

Périmètre d'inconstructibilité : 50 mètres (RSD)

Limite communale
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